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Groupement des agriculteurs biologiques et biodynamiques de

l’Orléanais et du Loiret.
Cité de l‘Agriculture - 13 avenue des Droits de l’Homme 45921 Orléans Cedex 9 

07 70 09 12 55 - gabor@bio-centre.org - www.bio-centre.org 

Les agriculteurs bio du Loiret 

Informer - sensibiliser - accompagner - mobiliser - apporter une expertise - mutualiser les expériences  

Pourquoi adhérer ?

• Pour soutenir tout un réseau pour la défense des intérêts des agriculteurs bio,
• Pour avoir une représentation auprès des pouvoirs publics et structures agricoles du département par l’intermédiaire des
administrateurs du GABOR, 
• Pour soutenir le GABOR dans la mise en œuvre des moyens nécessaires au développement de l’agriculture bio 

Cotiser me donne droit à :

• Une information technique et réglementaire régulière ( Gabzette , mails, mercuriales, Bio Centre Mag, appels
téléphoniques )
• Des formations multithématiques gratuites  ( production, gestion, diversification, commercialisation ...)
• La participation aux groupes d’échanges techniques, et de mutualisation, et aux groupes projets 
• Un accompagnement sur la réglementation et les aides
• Des outils d’échanges et de mise en relation avec les agriculteurs bio du département 
• Un parrainage pour les agriculteurs en conversion
• Une bonification de l’aide à la certification bio régionale (valable 4 ans) 
• Un pack méthodologique d’aide à la mise en place d’outils de communication  

IBAN : FR76 1450 5000 0108 1002 0809 625

Informations à compléter entièrement : 
• Prénom :                                                                             • Nom :
• Société : 
• Adresse complète :

• Téléphone fixe / portable :
• Email :
• Site internet : 
• Page Facebook / Instagram : 
• Points de vente directe ? ( jours + horaires ): 

• Autres points de vente ? ( jours + horaires ):
  

• Produits vendus ( vente directe et/ou filière longue) :

• Si vous deviez décrire votre métier d’agriculteur bio en 3 mots :
 



Informations à renseigner précisément , y compris si porteur de projet : 

 

+ 150€ 
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f= a+b+c+d+e

g

Total= f+g

Répartition des cotisations : 65€ reversés à Bio Centre et 35€ à la
FNAB sur chaque cotisation perçue par le GABOR.

Comment régler ?
Retourner ce bulletin d’adhésion accompagné de votre paiement par
chèque à l’ordre du GABOR ou par virement bancaire à l’aide de
l’IBAN precisé si dessus . Si besoin, indiquez au dos du chèque la
date d’encaissement souhaitée.  

 “  Un réseau, des valeurs,  des Hommes ”

Type de cultures
Nombre d’ha
(en bio ou
conversion) 

Coefficient Total

Grandes cultures

Fourrages

Maraichage

Arboriculture, petits fruits

Légumes plein champ

*2

*2

*40

*12

*6

Total équivalent GC

Part fixe 

TOTAL COTISATION  

Exemple de calcul : j’ai 110 ha de grandes cultures
= 110*2 = 220
et 12 ha de légumes plein champ = 12*6 = 72
Total équivalent GC = 220+72 = 292
Total cotisation = 292+150 (part fixe) = 442€ 

Plafonné à 500€ 

Rappel IBAN : 

FR76 1450 5000 0108 1002 0809 625 

Cotisations particulières
(cochez si concerné )  :

Si vous êtes en difficulté
financière, nous adaptons la
cotisation  

Si vous êtes jeunes installés
(depuis moins de 2 ans) : 100€

Si vous êtes retraité : 20€

Si vous êtes sympathisant
(conventionnels, porteurs de
projet) : 50€
 


